
Réponse de Madame la Ministre de la Santé et de la Sécurité sociale à la question parlementaire 
n° 1938 du 13 février 2025 des honorables Députés Messieurs André Bauler et Gilles Baum. 

1. Combien de patients ont été hospitalisés en raison d’une consommation excessive d’alcool depuis l'an
2018?

De 2018 à 2023, 3.639 séjours hospitaliers ont été recensés pour abus d’alcool. 

2. Parmi la population de personnes alcoolisées ayant dû être hospitalisées, comment a évolué la part des
jeunes ? 

Sur les 3.639 séjours recensés, 3% concernent des jeunes âgés de 12-18 ans. 

En comparaison avec l’étude allemande susmentionnée, parmi la population des jeunes âgés de 12-18 
ans, la proportion d’adolescents hospitalisés au Luxembourg pour intoxication à l’alcool s’élevait à 0,040% 
en 2022 et à 0,043% en 2023 (à noter qu’en Allemagne le taux s’élevait à 0,19% en 2022 et 0,14% en 
20231).  

Compte tenu du faible nombre de cas, il est difficile d’identifier une tendance claire. 

3. Quelles sont les journées de l’année durant lesquelles l'on enregistre des pics de personnes hospitalisées 
sous l’emprise de l’alcool ? 

Pour la période de 2018 à 2023, ce motif d’hospitalisation est plus fréquent pendant les mois de juillet à 
octobre, en particulier pour les adultes. 

1 Krankenkassenstudie: Weniger jugendliche Rauschtrinker - ZDFheute 
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4. De 2020 à 2024, le Plan d’Action Luxembourgeois de réduction du Mésusage de l’Alcool (PALMA) était 
en vigueur. Le Gouvernement va-t-il renouveler ce plan d’action ? » 

Des réflexions sont en cours afin de transformer les actions et priorités du Plan d’Action Luxembourgeois 
de réduction du Mésusage de l’Alcool (PALMA) en une approche plus durable. Cette évolution s’appuiera 
notamment sur les actions existantes nécessitant une prolongation, tout en intégrant de nouvelles 
mesures adaptées aux enjeux actuels. 

 

 

Luxembourg, le 17 mars 2025 

La Ministre de la Santé 
et de la Sécurité sociale 

(s.) Martine Deprez 
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NOMBRE D'HOSPITALISATION PAR MOIS POUR
INTOXICATION PAR L'ALCOOL CHEZ LES SUJETS

ÂGÉS DE 12 ANS ET PLUS,  SUR LA
PÉRIODE 2 0 1 8 - 2 0 2 3




